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DONNÉES STATUTAIRES 
===================== 
 
Nom de l’association : AMNESTY INTERNATIONAL LUXEMBOURG 
 Association sans but lucratif  
  
 
Siège social : 23, rue des Etats-Unis 
 L- 1477 Luxembourg 
 
Registre de Commerce et des Sociétés : R.C.S. Luxembourg F545 
 
 

Statuts : L’association a été créée en date du 26 février 1970 par 
acte notarié et a modifié ses statuts en date du 26 mars 
1996 par acte notarié publié au Mémorial C n° 661 du  
20 décembre 1996.  

 
 
 
Exercice social : Du 1er janvier au 31 décembre de chaque année 
 
 
 
 
Conseil d’administration : M. MORINI Alessandro   Président 
 Mme LIEGAUT Cindy  Administratrice 
 Mme EL BOUYOUSFI Ibtihal  Administratrice 
 M. DU FAYS Dominique Jacque R.  Administrateur 
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2022 
(Exprimé en Euro) 

 

ACTIF Note 2022 2021

Actif immobilisé 3

Immobilisations incorporelles 1,258 4,628

Immobilisations corporelles 26,023 25,354

27,281 29,983

Actif circulant 
Stocks 4 11,922 7,627

Créances 5

dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an 6,406 13,435

dont la durée résiduelle est supérieure à un an 2,920 0

Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, 

chèques et en caisse
6 761,300 837,178

782,548 858,240

Comptes de régularisation 7 24,744 824

TOTAL DU BILAN (ACTIF) 834,574 889,046

CAPITAUX PROPRES ET PASSIF Note 2022 2021

Capitaux propres 8

Autres réserves disponibles 400,000 0

Résultats reportés 393,654 634,665

Résultat de l’exercice -34,734 158,989

758,920 793,654

Dettes 9

dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an 72,515 85,458

Comptes de régularisation 7 3,138 9,935

TOTAL DU BILAN (CAPITAUX PROPRES ET PASSIF) 834,574 889,046  
 

L'annexe fait partie intégrante des comptes de l’exercice. 
 
 
Le Président L’Administratrice 
 
 
________________________ _________________________ 
(Alessandro Morini) (Ibtihal El Bouyousfi) 
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES 
POUR L’EXERCICE CLÔTURÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 

(Exprimé en Euro) 
 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES Note 2022 2021

Chiffre d'affaires net 10 939 921 800 908

Autres produits d'exploitation 11 7 891 71 630

Matières premières et consommables et autres charges externes

Autres charges externes 12 -491 000 -332 127

Frais de personnel 13

Salaires et traitements -395 756 -328 005

Charges sociales -58 072 -45 434

Autres frais de personnel -563 -482

-454 391 -373 921

Corrections de valeur 

sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et 

incorporelles
3 -9 963 -6 308

sur éléments de l'actif circulant 5 -738 -1 130

-10 701 -7 437

Autres charges d’exploitation 14 -26 957 -63

Autres intérêts et autres produits financiers

autres intérêts et produits financiers 6 503 0

Résultat de l’exercice -34 734 158 989  
 

L'annexe fait partie intégrante des comptes de l’exercice. 
 
 

Le Président L’Administratrice 
 
 
________________________ _________________________ 
(Alessandro Morini) (Ibtihal El Bouyousfi)
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ANNEXE AUX COMPTES 
 POUR L’EXERCICE CLÔTURÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 
 
1. INFORMATION GENERAL 
 
AMNESTY INTERNATIONAL LUXEMBOURG (ci-après « l’Association ») a été créée en date du 
26 février 1970 par acte notarié. 
 
Son siège social est établi au 23, rue des Etats-Unis à Luxembourg Ville.  
 
L’exercice social débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
 
L’Association a pour objet de contribuer au respect des droits humains dans le monde, tels qu’ils sont 
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et les autres instruments internationaux 
relatifs aux droits humains. 
 
Bien que faisant partie d'un mouvement international, l'Association est composée uniquement de 
membres individuels résidant au Grand-Duché de Luxembourg et son processus décisionnel est 
totalement indépendant de toute autre organisation. 
 
2. RÉSUMÉ DES PRINCIPES COMPTABLES PLUS SIGNIFICATIFS 
 
2.1 Base de préparation 
Les comptes de l’exercice sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires 
luxembourgeoises et aux pratiques comptables généralement admises. 
 
L'exercice 2022 a vu la première application par l'Association de la norme obligatoire PCN 2020, ce qui 
a conduit à un traitement comptable différent de certaines situations. Le format du compte de profits 
et pertes est également différent. Cependant, le principe de permanence des méthodes était respecté 
dans la mesure du possible, afin de garantir la comparabilité entre les éléments de l'exercice en cours 
et ceux des exercices précédents. 
 
Les politiques comptables et les principes d’évaluation sont, en dehors des règles imposées par la loi, 
déterminés et mis en place par le conseil d’administration. 
 
2.2 Principes comptables plus significatifs 
La préparation des comptes d’exercice implique le recours à un certain nombre d’estimations 
comptables déterminantes. Le conseil d’administration estime que les hypothèses sous-jacentes sont 
adéquates et que les comptes de l’exercice donnent ainsi une image fidèle de la situation financière 
et des résultats de l’Association. 
 
a) Immobilisations corporelles et incorporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition qui comprend 
les frais accessoires et sont amorties sur base de leurs durées d’utilisation estimées. Lorsque c’est 
considéré qu’une immobilisation corporelle ou incorporelle a subi une diminution de valeur de nature 
durable, une réduction de valeur complémentaire est effectuée de manière à refléter cette perte. Ces 
corrections de valeur ne sont pas maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé 
d’exister. 
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2. RÉSUMÉ DES PRINCIPES COMPTABLES PLUS SIGNIFICATIFS (suite) 
 
b) Stocks 
Les stocks de marchandises sont évalués au plus bas de leur coût de revient, comprenant le prix 
d’acquisition, et de leur valeur de réalisation. Une correction de valeur est enregistrée lorsque le prix 
de marché est inférieur au coût de revient. Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues lorsque 
les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister. 
 
c) Créances 
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une correction de valeur est actée si le 
remboursement à l'échéance est en tout ou en partie incertain ou compromis. Ces corrections de 
valeur ne sont pas maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister. 
 
d) Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse 
Les avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse sont enregistrés à 
leur valeur nominale. 
 
e) Comptes de régularisation actif/passif 
Ces postes comprennent respectivement les charges et les produits comptabilisés pendant l’exercice 
mais qui sont imputables à un exercice ultérieur. 
 
f) Dettes 
Les dettes sont enregistrées à leurs valeurs nominales. 
 
3. IMMOBILISATIONS 
 
3.1 Immobilisations incorporelles 
 
Résumé de l'évolution de ce poste au cours de la période : 
 

Immobilisations incorporelles 2022 2021

EUR EUR 

Valeur brute au début de l’exercice 11,020 7,620

Acquisition 0 3,400

Cession -8,220 0

Valeur brute à la fin de l’exercice 2,800 11,020

Corrections de valeur au début de l’exercice -6,392 -5,107

Dotations -1,400 -1,285

Reprises 6,250 0

Corrections de valeur à la fin de l’exercice -1,542 -6,392

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1,258 4,628  
 
Jusqu'à la fin de l'année 2021, les immobilisations incorporelles ont été entièrement constituées de 
droits d'utilisation de programmes informatiques. 
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3. IMMOBILISATIONS (suite) 
 
En novembre 2021, la licence pour l'exposition Just Humans (2,800 €) a été acquise auprès de 
Magnum Photos pour une période de 2 ans. 
 
En 2022, toutes les applications logicielles ont été retirées de ce poste, car il a été constaté qu'elles 
sont facturées sur base d'une licence annuelle et que leur inclusion dans l’actif immobilisé n'est donc 
pas justifiée. Si la période de facturation ne correspond pas à l'année civile, la valeur de la licence 
correspondant à l'année suivante est incluse dans la rubrique Comptes de régularisation de l’Actif. 
 
Fin 2022, la valeur des immobilisations incorporelles correspond donc à la valeur non amortie de la 
licence pour l'exposition Just Humans. 
 
Il convient également de noter que la licence d'utilisation de l'image de marque d'Amnesty 
International ne fait l'objet d'aucune valorisation comptable, conformément au principe de 
prudence, puisqu'il n'y a pas de formalisation ni de valorisation de ce droit. En tout état de cause, cet 
actif est probablement le plus important pour l'Association, car c'est celui sans lequel (même si le 
scénario est hautement improbable) sa pérennité serait automatiquement compromise. 
 
3.2 Immobilisations corporelles 
 
Résumé de l'évolution de ce poste au cours de la période : 
 
 

Immobilisations corporelles 2022 2021

EUR EUR 

Valeur brute au début de l’exercice 56,652 42,631

Acquisition 9,232 14,021

Cession -20,750 0

Valeur brute à la fin de l’exercice 45,134 56,652

Corrections de valeur au début de l’exercice -31,298 -26,276

Dotations -8,562 -5,022

Reprises 20,748 0

Corrections de valeur à la fin de l’exercice -19,112 -31,298

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 26,022 25,354  
 
 

En 2022, les achats les plus importants ont été des stores pour les salles de travail du premier étage, 4 
téléphones portables, 1 réfrigérateur et des étagères pour la cave. 
 
Au cours de l'année, plusieurs ordinateurs et un serveur, qui avaient déjà été entièrement amortis et 
livrés au prestataire de services informatiques Rcarré avant le début de l'année 2022, ont été retirés 
de l'actif immobilisé. 
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3. IMMOBILISATIONS (suite) 
 
À la fin de l'année, la composition de ce poste est la suivante : 
 
 

Composition des imobilisations corporelles 2022 2021

EUR EUR 

Équipement informatique et de communication 17,038 20,808

Bureaux, stands et autre mobilier 7,862 2,805

Materiel exposition Just Humans 1,123 1,742

26,023 25,354  
 
Le matériel informatique et de communication se compose principalement de 8 ordinateurs portables, 
de 4 ordinateurs de bureau, d'un serveur et des 4 téléphones portables susmentionnés, tandis que le 
mobilier se compose essentiellement des stores, des bureaux et des étagères. 
 
4. STOCKS 
 
Résumé de l'évolution de ce poste au cours de la période : 
 

Stocks 2022 2021

EUR EUR

Valeur des stocks au début de l’exercice 7,627 8,275

Entrées 5,295 5,327

Sorties -1,000 -5,975

Corrections 0 0

Valeur des stocks à la fin de l’exercice 11,922 7,627  
 

Le seul achat de produits destinés à la revente au cours de la période a été celui des gourdes Soul 
Bottles, dont les stocks étaient encore complets à la fin de la période. 
 
L'Association dispose de deux sites de stockage : le sous-sol du siège et le CPL – Comptoir 
Pharmaceutique Luxembourgeois, qui assure gratuitement le service de distribution depuis une 
trentaine d'années. Cependant, jusqu'à l'exercice en cours, à la fin de chaque année, les stocks de 
l'Association étaient dispersés entre ces deux sites et des dizaines de distributeurs différents : des 
bénévoles individuels, traditionnellement appelés "benebous", et divers points de vente locaux tels 
que des pharmacies et des magasins. Cette situation ne permettait pas de déterminer chaque année 
avec précision la valeur des stocks et des ventes au 31 décembre.  
 
Pour remédier à cette situation, en 2022, pour la première fois, les bénévoles et les magasins ont 
reçu une facture pour le matériel livré au début de la campagne de fin d'année, avec la possibilité de 
retourner les invendus à la fin de la campagne. De cette manière, le stock de l'association à la fin de 
l'année a pu être déterminé avec précision. 
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4. STOCKS (suite) 
 

Composition des Stocks à 31/12/2022 Q.Section Q.CPL Q.Total Cout un. Stock en €

Grandes bougies à motifs 26 76 102 1.95 199

Grandes bougies simples 131 1530 1661 1.49 2,475

Petites bougies simples 177 1171 1348 1.07 1,442

Bougie édition spéciale 2021 191 0 191 7.37 1,408

T-shirt Colombe 7 0 7 11.86 83

T-shirt « The end of the death penalty » 13 0 13 15.07 196

T-shirt Heartnesty 5 0 5 12.97 65

T-shirt classique 11 0 11 7.14 79

Livres diverses 58 0 58 variable 409

Sticker Superjhemp 259 0 259 0.81 210

Masque en tissu lavable 12 0 12 5.20 62

Gourdes Soul Bottles 200 0 200 26.48 5,295

11,922  
 
5. CRÉANCES 
 
À la fin de la période, les créances à court terme se présentaient comme suit : 
 

Créances à court terme EUR

Acompte versé - Maison Moderne 2,340

iRaiser (1 mois dons site) 1,885

Acompte versé - Connexion 1,206

Remboursements CCSS 565

Amnesty Vlaanderen 200

Clients diverses e-shop 145

Mpulse (3 mois dons SMS) 65

6,406  
 
La seule créance à long terme de l'association est une créance de 2 920 € sur les contributions 
futures à payer au Secrétariat international, reçue pour la participation de la section au programme 
Be There, pour soutenir le travail du mouvement en Ukraine. 
 
Le montant inclus dans les corrections de valeur sur éléments de l'actif circulant du compte des 
profits et pertes, concerne, en 2022 (738 €), des créances irrécouvrables et, en 2021 (1 130 €), une 
réduction de la valeur de remboursement de la CCSS. 
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6. AVOIRS EN BANQUES ET EN CAISSE 
 
Résumé de l'évolution de ce poste au cours de la période : 
 

Avoirs en banque et caisse 2022 2021

EUR EUR

Comptes épargne

BCEE LU48 0019 2412 8518 4000 215 519 215 284

BGL LU02 0031 1292 9454 0000 214 651 214 382

Comptes courants

BCEE LU40 0019 1000 7361 7000 fermé 23 104

BCEE LU94 0019 1000 3907 2000 140 416 93 843

BGL LU56 0030 1292 9427 0000 110 581 94 774

BIL LU58 0023 1003 7450 0000 36 764 42 112

CCP LU08 1111 0000 3333 0000 43 141 154 979

CCP LU25 1111 0407 1673 0000 fermé 1 087

Autres

Solde Paypal 82 75

Caisse 145 1 329

Solde cartes crédit 0 -3 792

761 300 837 178  
 
Deux comptes courants ont été clôturés afin de simplifier la situation bancaire de l'Association. Les 
quatre comptes actuels reçoivent des ordres permanents de donateurs mais l'objectif est de 
poursuivre l'effort de simplification. 
 
La caisse de la section n'est également plus utilisée afin de réduire le risque de transactions non 
documentées. 
 
Le solde des cartes de crédit à la fin de l'exercice a été inclus dans la rubrique dettes (note 9) afin de 
respecter le principe de non-compensation des soldes. 
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7. COMPTES DE RÉGULARISATION 
 
Les comptes de régularisation de l'Actif concernent les montants déjà facturés à l'Association au 
cours de l'exercice pour des services rendus au cours d'une période totalement ou partiellement 
postérieure à la fin de l'exercice : 
 

Comptes de régularisation (Actif) EUR

Up CRM (implementation Salesforce) 14,104

Meltwater (suivi médias) 4,659

iRaiser (dons sur site et Espadon) 2,569

Foyer (assurances) 683

Last Pass (gestion mots de passe) 529

Adobe (logiciel graphique) 408

Autres 1,793

24,744  
 
Les comptes de régularisation au Passif (3 138,38 €) concernent entièrement la partie relative à 
l'année 2023 des cotisations annuelles payées par les membres de l’Association au cours de 
l'exercice. 
 
8. FONDS PROPRES 
 
Résumé de l'évolution de ce poste au cours de la période : 
 

Fonds propres 2022 2021

EUR EUR

Reserve de securité 400,000 0

Résultats reportés 393,654 634,665

Résultat de l’exercice -34,734 158,989

758,920 793,654  
 
La valeur nette du patrimoine de l'association, également appelée capital ou fonds propres, est 
composée du résultat cumulé de ses activités depuis sa constitution en 1970. 
 
Au cours de l'année, il a été décidé de créer une réserve de sécurité de 400 000 euros, dont 
l'utilisation doit être autorisée par le conseil d'administration. 
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9. DETTES 
 
À la fin de la période, les dettes à court terme se présentaient comme suit : 
 

Dettes à court terme EUR

Factures non parvenues 35,593

CCSS 11,481

Fournisseurs 11,321

Dettes au personnel 9,867

Solde cartes crédit 4,254

72,515  
 
Le montant des factures non parvenues concerne principalement le service de recrutement de 
donateurs fourni par Connexion (29 046 €) : suite à la recommandation de nos auditeurs, le coût du 
service de recrutement est désormais comptabilisé au moment du premier contact avec le nouveau 
donateur et non au moment de la facturation. 5 307 € concernent le service d'audit de l’exercice 2022. 
 
Les dettes les plus importantes envers les fournisseurs sont 3 168 € envers la Poste, 2 532 € envers 
Stores Concept, 1 452 € envers Lorgé Imprimeur et 1 169 € envers Amnesty Belgique. 
 
Les montants dus au personnel comprennent une prime attribuée à la fin de l'année mais payée en 
2023 (8 392 €) et des dépenses impayées à la fin de l'année (1 475 €). 
 
10. CHIFFRE D’AFFAIRES NET 
 
Par chiffre d'affaires net, nous entendons le résultat global des deux canaux de revenus normaux de 
l'Association - les ventes de bougies et d'autres produits, ainsi que les dons et les cotisations des 
membres : 

Chiffre d'Affaires Net 2022 2021

EUR EUR

Ventes de marchandises

Ventes de bougies 7,751 16,802

Autres ventes 476 477

Coût des marchandises vendus -1,000 -5,975

7,226 11,303

Dons et cotisations

Cotisations des membres 19,425 7,704

Dons réguliers 685,592 525,333

Dons poctuels 202,892 246,902

Dons programme Be There 14,600 0

Dons communales 10,185 9,665

932,695 789,604

939,921 800,908  
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10. CHIFFRE D’AFFAIRES NET (suite) 
 
La vente de bougies se fait presque exclusivement lors de la campagne de bougies de fin d'année. Avec 
le remplacement de la personne qui coordonne la collecte de fonds au cours du second semestre, cette 
campagne n'a pas été réalisée, ce qui a généré une baisse significative de la vente de bougies. 
 
Comme indiqué dans la note 4, la distribution et une partie du stockage de marchandises sont 
effectués gratuitement par le CPL. Suivant le système comptable luxembourgeois, cet avantage en 
nature n'a pas été enregistré séparément. Cependant, il ne faut pas oublier que le résultat positif actuel 
de cette activité découle directement de cet avantage et que sa continuité dépend de la continuité de 
la relation avec le CPL, qui n'a jamais été formalisée jusqu'à présent. 
 
Une erreur de calcul s'est glissée dans le montant des cotisations pour 2021. Il devrait s'élever à 14 
325 €. La correction a dû être incluse dans l'exercice 2022, dont le montant total des cotisations s'élève 
en réalité à 12 804 €. 
 
Au cours du premier semestre, une solide campagne de recrutement de donateurs a été menée, ce 
qui s'est traduit par une augmentation significative des dons réguliers. 
 
La campagne Be There visait à canaliser le soutien des grands donateurs pour soutenir les activités du 
mouvement en Ukraine. 
 
11. AUTRES PRODUITS 
 
Résumé des revenus d’exploration non inclus dans le chiffre d’affaires, au cours de la période : 
 

Autres Produits 2022 2021

EUR EUR

Réduction provisions 3 613 0

Crédit dans contribution SI 2 920 0

Organisation d'expositions et evenements 1 358 1 274

Legs 0 66 139

Subvention au travail EDH 0 2 602

Indemnisation commercial 0 1 616

7 891 71 630  
 
Les trois composantes des autres produits en 2022 sont une réduction de la provision constituée en 
2021 pour des factures non parvenues, un crédit sur les contributions futures au secrétariat 
international pour la participation de l'association au programme Be There, et des compensations 
reçues pour l'organisation d'expositions et d'événements. 
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12. FRAIS GÉNÉRAUX 
 
Résumé des frais généraux, au cours de la période : 
 

Autres charges externes 2022 2021

EUR EUR

Dialogue directe et télémarketing 336 621 189 799

Impressions, publications, annonces 61 255 62 088

Services informatiques 26 228 28 341

Voyages, événements, formations 24 281 3 958

Audit, fiduciaire, assurances 16 513 18 455

Post, télécommunications, internet 10 569 16 962

Fournitures bureau, consomables, petit equipement 9 015 2 822

Frais bancaires et paiements électroniques 6 092 5 879

Contribution SI et cotisations groupes droits humains 425 3 824

491 000 332 127  
 
Comme en 2021, plus de la moitié de la valeur de la rubrique concerne le dialogue directe et 
télémarketing, c'est-à-dire le recrutement de nouveaux donateurs. Bien qu'il y ait un lien direct avec 
les revenus des dons, ce chiffre n'est pas inclus dans le calcul du chiffre d'affaires - l'investissement 
réalisé au cours de l'année est associé à un flux de revenus pluriannuel, impossible à quantifier. Selon 
le principe de prudence, ce coût doit être assumé en totalité immédiatement, plutôt que d'essayer 
d'établir un lien économique entre les dons et leurs coûts de recrutement. 
 
L'augmentation significative du coût des actions de dialogue directe par rapport à 2021 est 
principalement due à une forte campagne de recrutement au cours du premier semestre de l'année. 
La modification de la méthode de comptabilisation des coûts de recrutement, mentionnée dans la note 
9, a également eu un impact sur l'augmentation. 
 
Les autres composantes du poste ont maintenu un niveau de coût similaire à celui de 2021. 
L'augmentation significative des frais de ‘Voyages, événements, formations’ concerne principalement 
l'organisation de plusieurs sessions de planification stratégique et opérationnelle, organisées et 
dirigées par un consultant externe. 
 
Il n'est pas fait mention sous cette rubrique des frais de location du siège de l'Association, étant donné 
que la VdL l'a mis à disposition gratuitement pour une durée indéterminée. Il s'agit encore d'un 
avantage en nature qui n'est pas comptabilisé séparément, mais qui ne doit pas être ignoré - le 
moment et la forme de la fin de cet avantage dépendent exclusivement de la bonne volonté de la VdL, 
car ils ne sont pas formalisés, et entraîneraient non seulement une augmentation significative des 
coûts, mais aussi une réduction potentiellement prolongée de la productivité de l'Association. 
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13. PERSONNEL 
 
Résumé des frais de personnel, au cours de la période : 

Frais de personnel 2022 2021

EUR EUR

Salaires 385 979 328 005

Prime 9 777 0

Charges sociales 58 072 45 464

Médecine du travail 563 452

454 391 373 921  
 

Liste des personnes ayant fait partie du personnel au cours de l'exercice : 
 

Nom Fonction Type de Contrat Date entrée Date sortie ETP

Matilde Monteiro Femme de menage CDI 22.06.2011 0,11

Marine Perrotey Coordinatrice Fundraising CDI 04.08.2014 14.07.2022 1,00

Carla Vezo Chargé EDH CDI 15.09.2014 14.02.2022 1,00

Rosalía Núñez Responsable Mobilisation CDI 23.05.2016 1,00

Anne Ploetz Responsable Communication CDI 01.08.2017 1,00

Olivier Pirot Directeur CDI 01.09.2020 1,00

Georgette Bahr Assistante Fundraising CDI 01.04.2021 0,50

Julie Leblond Stagiaire Communication Stage 13.09.2021 04.02.2022 1,00

Mathilde Trigaux Stagiaire Mobilisation Stage 11.10.2021 28.01.2022 1,00

Martin Lagneau Responsable Plaidoyer CDI 01.10.2021 0,90

Vitor Murteira Coordinateur Finance CDI 18.10.2021 1,00

Suzanne De Strooper Chargé Grands Donateurs CDI 01.11.2021 0,50

Marion Thiery Stagiaire Mobilisation Stage 01.02.2022 08.07.2022 1,00

Marieke Janssen Stagiaire Communication Stage 07.02.2022 06.05.2022 1,00

Juliette Marseille Stagiaire Communication Stage 09.05.2022 28.08.2022 1,00

Élodie Chazé Stagiaire Graphisme Stage 10.05.2022 29.07.2022 1,00

Éloise Fortunel Stagiaire Graphisme Stage 13.06.2022 12.08.2022 1,00

Manon Dumaitre Stagiaire Communication Stage 29.08.2022 1,00

Fernanda Pérez Chargé Senior EDH CDI 01.09.2022 1,00

Mehdi M'Henni Responsable Mobilisation CDD 06.09.2022 1,00

Morgane Gury Chargé Communication Digital CDI 12.09.2022 1,00

Marc Cascant Coordinateur Fundraising CDI 26.09.2022 1,00

Claire Nilles Stagiaire Mobilisation Stage 24.10.2022 1,00  
 
Au cours de l'exercice, il y a également eu deux absences prolongées pour cause de congé de 
maternité. 
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14. AUTRES CHARGES 
 
Résumé des autres charges d’exploitation, au cours de la période : 

Autres charges 2022 2021

EUR EUR

Contribution Be There 14 600

Remboursement Subvention EDH MAE 2021 10 278

Impôt succession leg 1 924

Amendes, sanctions et pénalités 155 63

26 957 63  
 
Les chiffres les plus significatifs de cette rubrique sont : la contribution Be There, qui apparaît en 
produits et en charges, car il s'agit de dons reçus mais qui ont été intégralement envoyés au SI dans le 
cadre du programme ; le remboursement partiel du financement reçu du Ministère des Affaires 
Étrangères pour l’activité d’Education en Droits Humains de 2021, car cette activité n'a pas été réalisée 
dans son intégralité à cause de la pandémie et de l’absence prolongée de la responsable du 
département. 
 
 
15. ENGAGEMENT HORS BILAN 
 
Il n’y a pas d’engagement hors bilan. 


